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OFFRE D’EMPLOI 

Le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf recrute 

4 agents saisonniers 

pour l’arrachage de plantes envahissantes 

Conditions du poste  

Temps de travail : complet à 35h00 par semaine du lundi au vendredi. 
Du 10 juin 2024 à la mi-septembre 2024 (avec probablement deux semaines d’interruption en août) 
 
Prise de poste au 52 rue du Port, 85230 à Beauvoir sur Mer, entre 6 h et 7h et fin du poste entre 13 h 
et 14h (horaire adapté en fonction des conditions météorologiques). 
 
Equipements fournis : waders, gilets de sauvetage, gants… 
 
Rémunération : SMIC avec possibilité de titres-restaurants (au choix) 
 
Type de contrat : contrat à durée déterminée (filière technique de catégorie C – adjoint technique 
territorial) 
 
Missions, activités et tâches 

Sous la responsabilité du technicien ou du responsable de la structure, les agents saisonniers seront 
chargés par équipe de 2 (à pied ou en barque) de l’extraction manuelle des plantes exotiques 
envahissantes dans les marais. 
 
Profil recherché / Compétences et aptitudes 

- Bonne condition physique et aptitudes au travail en extérieur 

- Aptitudes au travail en horaires décalés  

- Savoir nager 

- Se repérer dans l’espace et savoir lire une carte 

- Autonome, motivé et esprit d’initiatives 

- Esprit d’équipe 

- Permis B obligatoire  

- Expérience de conduite avec remorque appréciée 

- Expérience de la manœuvre de barque souhaitée 

Procédure de recrutement 

Les candidatures sont à adresser avant le 23 mai 2024 à : 
Monsieur le Président 
Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf 
52 rue du port - 85 230 BEAUVOIR SUR MER 
courriel : invasives-vegetales@baie-bourgneuf.com et contact@baie-bourgneuf.com 

Pour toute demande de renseignements :  
- Administratif au 02.51.39.55.62 (Anne-Sophie JARDIN) 
- Technique au 06.25.61.35.98 (Jonathan CANTIN-MUTEL) 
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Informations sur l’employeur 

Le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf (SMBB) est une structure publique regroupant 7 
intercommunalités membres situées en Vendée et Loire-Atlantique, et qui a pour mission : 
- l’amélioration de la qualité des eaux et des milieux aquatiques sur le périmètre du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eau du Marais breton et du bassin versant de la Baie de Bourgneuf 
(1 000 km²) ; 
- la protection de la biodiversité sur le site Natura 2000 « Marais, breton, baie de Bourgneuf, île de 
Noirmoutier et forêt de Monts ». 
- l’animation de deux observatoires relatifs à l’eau et la biodiversité. 
- la gestion hydraulique du Marais Breton Nord réalimenté (manœuvre des ouvrages). 
- la gestion des Milieux Aquatiques (GEMA) et  
- la lutte contre les espèces invasives animales et végétales sur les territoires des communautés de 
communes de Challans Gois, d’Océan de Monts et de Sud Retz Atlantique. 

Le SMBB dispose d’une équipe de 16 agents. 

 
----------- 

 


